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Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la Vallée de la Dordogne  

 

 
 

PROCES VERBAL – SEANCE CONSEIL SYNDICAL 
 
 

15 Décembre 2023 à 09 H 30 – SAINT DENIS LES MARTEL 

 

 

Membres en exercice : 18   Présents : 15       Votants : 17   

Le quinze décembre deux mille vingt-trois, le Conseil Syndical du Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de 

la Vallée de la Dordogne, dûment convoqué s’est réuni Salle des Mathieux ST DENIS LES MARTEL sous la Présidence 

de Jean Luc LABORIE, Président du SMECMVD. 

PRESENTS : Jean Luc LABORIE (Cuzance), Jacques BOULONNE (Condat), Jean Vincent FEIX (Cavagnac), Alain LALBIAT 

(Communauté de Communes du Pays de Fénelon), Guy FLOIRAC (Creysse), Alexandre BARROUILHET (Floirac), Arnaud 

RICOU (Gignac), Didier DELBREIL (Lachapelle-Auzac), Christian DAURAT (Le Vignon en Quercy), Michel LEVET 

(Martel), Annie CAVIER (Meyronne), Olivier VITRAC (Pinsac) absent pour la DE_2023_53-1, Guy MISPOULET (Saint 

Denis les Martel), Philippe CASTANET (Saint-Sozy), Serge ROCHA (Saint Michel de Bannières). 

Représentés : Jean DELVERT (Baladou) représenté par Jean Vincent FEIX, Guy GIMEL (Strenquels) représenté par Guy 

MISPOULET. 

ABSENTS / EXCUSES : Gabrielle COLLIGNON (Mayrac), 

Thierry CHASSAING suppléé par Alain LALBIAT, Gaeligue JOS suppléée par Serge ROCHA. 

Secrétaire de séance : Guy MISPOULET 

Date de la convocation :  07/12/2023  

Assistait à la séance : 
 

✓ SAUR : Jérémy FRANCOIS 

Rappel de l'ordre du jour : 

 

✓ Désignation Secrétaire de séance 

✓ Approbation du compte-rendu du Conseil Syndical du 16 Novembre 2023 

✓ Sollicitations DETR 2024  

✓ Tarif de vente en gros aux collectivités voisines 

✓ Convention de vente d'eau à la Commune de CRESSENSAC-SARRAZAC 

✓ Convention de vente d'eau à la Commune de SOUILLAC 

✓ Complément – Mise en place RIFSEEP – pour les emplois contractuels adjoint administratif 

✓ Versement de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
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✓ Décisions Modificatives N° 2 

✓ Transfert des résultats 001 et 002 du budget eau de la Commune de FLOIRAC au SMECMVD 

✓ Loi NOTRe – Compétence assainissement et extension du territoire : compte-rendu réunion du 13 Décembre 

2023 et lancement de l'étude 

✓ Point sur travaux – Qualité de l’eau 

✓ Point sur décisions du Président 

✓ Informations et Questions diverses 

 

Monsieur Jean-Luc LABORIE, Président remercie M. Guy MISPOULET pour son accueil. 
 

Désignation secrétaire de séance 
 
Jean-Luc LABORIE propose de désigner M. Guy MISPOULET qui accepte. 
 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
Approbation P.V. séance du 16 Novembre 2023 
 
Monsieur le Président soumet à l’approbation des membres présents le P.V. de la séance du 16 Novembre 2023. 
 

  Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
Sollicitation DETR 2024 -Sécurisation de l'alimentation en eau potable du Causse de FLOIRAC - DE_2023_048 

 

Présentation par M. BOURRASSE 

M. BOURRASSE rappelle aux membres du Conseil Syndical le projet de sécurisation de l’alimentation en eau du 
Causse de FLOIRAC.  Le coût total de l’opération est estimé à un montant hors taxes de : 926 000.00 €uros.  
Cette opération pourrait être éligible à la DETR 2024. Le taux de subvention annoncé est de 40 %.  
 
Afin de pouvoir en bénéficier, il convient de déposer le dossier de demande de subvention à la Préfecture, dans les 
meilleurs délais.  
 
Monsieur le Président présente le plan de financement prévisionnel :  
 
- Autofinancement : 555 600 € 
- DETR : 370 400 € 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés.  

- approuve le projet, pour un montant hors taxes de 926 000.00 €uros, tel qu’il lui est présenté,  

- sollicite une aide financière de l’Etat, via la DETR 2024, pour la réalisation du projet,  

- approuve le plan de financement prévisionnel tel qu’il est présenté. 
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Sollicitation DETR 2024 - Adduction des Scourtils / Croix Rempart / Malepique - DE_2023_049B 
 

Présentation par M. BOURRASSE 

M. BOURRASSE rappelle aux membres du Conseil Syndical le programme de travaux concernant l'adduction des 
Scourtils / Croix Rempart / Malepique dans le cadre de la réalimentation du Causse de Martel. Le coût total de 
l’opération est estimé à un montant hors taxes de : 2 372 000.00 €uros. Cette opération pourrait être éligible à la 
DETR 2024. Le taux de subvention annoncé est de 40 %.  
 
Afin de pouvoir en bénéficier, il convient de déposer le dossier de demande de subvention à la Préfecture, dans les 
meilleurs délais.  
 
Monsieur le Président présente le plan de financement prévisionnel :  
- Autofinancement : 844 750 € 

- DETR : 500 000 € (montant plafonné) 

- Département : 403 250 € 

- Agence Eau Adour Garonne : 624 000.00 € 

  
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

- approuve le projet, pour un montant hors taxes de 2 372 000.00 €uros, tel qu’il lui est présenté,  

- sollicite une aide financière de l’Etat, via la DETR 2024, pour la réalisation du projet,  

- approuve le plan de financement prévisionnel tel qu’il est présenté. 

   

Tarifs de vente en gros aux collectivités voisines - DE_2023_050 
 

Présentation par M. BOURRASSE 

Vu les travaux réalisés (démarrage du projet de réalimentation du SMECMVD, opérations de renouvellement des 

canalisations et amélioration des ouvrages), le Conseil Syndical a décidé d’augmenter pour 2024 les tarifs des 

abonnés par délibération du 16 novembre 2023. 

Pour tenir compte des investissements réalisés, Monsieur le Président propose d’augmenter également le tarif de 

Vente en Gros. 

En 2023, il avait été fixé à 0,2350 € HT/m3. Il propose de le fixer pour 2024 comme suit : 0,2515 € HT/m3 (Part 

Syndicat) ; La part du délégataire est fixé par contrat (réactualisée chaque année) à 0,45€HT/m3 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

- fixe le tarif de vente en gros de l’eau potable à 0,2515 € HT/m3 pour la part Syndicat. 
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Convention de vente d'eau à la Commune de CRESSENSAC-SARRAZAC (DE_2023_051) 

Présentation par M. BOURRASSE 

Le S.M.E.C.M.V.D. vend de l’eau à la Commune de Cressensac-Sarrazac. 
Une convention de vente d’eau avait été établie entre la Commune de Cressensac-Sarrazac et le SMECMVD pour 
l'année 2023 ; 
Au vu du nouveau contrat de Concession, une nouvelle convention doit être signée à compter du 1er Janvier 2024. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide : 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

- d’approuver la convention de vente en gros à la Commune de Cressensac-Sarrazac comme proposé. 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de vente en gros. 

 

Convention de vente d'eau à la Commune de SOUILLAC (DE_2023_052) 

Présentation par M. BOURRASSE 

Le S.M.E.C.M.V.D. vend de l’eau à la Commune de SOUILLAC via le territoire de la Moyenne Vallée de la Dordogne 
pour le secteur de l’Arbre Rond et par le territoire du Blagour pour le secteur de Bourzolles. 
 
Une convention avait déjà été signée pour le secteur de l’Arbre Rond pour l’année 2023 suite à la prise d’effet du 
nouveau contrat sur le territoire de la Moyenne Vallée de la Dordogne. 
Au vu de la prise d’effet du nouveau contrat de concession sur le territoire du Blagour, il convient de renouveler la 
convention de vente d’eau à Souillac à compter du 1er Janvier 2024. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide : 
 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

- d’approuver la convention de vente en gros à la Commune de Souillac comme proposé. 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de vente en gros. 

 

Sortie de M. Olivier VITRAC. 

Complément - Mise en place du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel) – Filière administrative – Adjoints administratifs contractuels 

(DE_2023_053_1) 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Syndical que le RIFSEEP composé de : 
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- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) 

- et du complément indemnitaire annuel (CIA) 

a été instauré par délibération du 07 Mai 2021 dans la Collectivité et modifié par délibération du 02 Juillet 2021 pour 
la filière technique. Il indique qu’il convient d’ajouter ces dispositions pour le cadre d’emplois suivants : adjoint 
administratif contractuel. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide : 
 

VOTES Pour 16 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés  

 

- D’INSTAURER l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (en complément des délibérations des 07 
Mai 2021 et du 02 Juillet 2021) dans les conditions indiquées ci-dessus, pour les contractuels de la filière 
administrative à compter du 1er Janvier 2024 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant de l’I.F.S.E. versé aux agents 
concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus, 

- D’INSTAURER le C.I.A. tel que présenté ci-dessus, 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à fixer, par arrêté individuel, le montant du CIA versés aux agents 
concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus, 

- DE DIRE que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et 
inscrits chaque année aux budgets principal et annexes. 

- DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer les documents nécessaires à la mise en œuvre 
de ces décisions. 

Retour de M. Olivier VITRAC 

Versement de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle (DE_2023_054)  

Parmi les mesures de revalorisation salariales annoncées par le ministre de la Transformation et de la Fonction 
publiques, figurait le versement d’une prime exceptionnelle visant à améliorer le pouvoir d’achat des fonctionnaires 
et contractuels. 
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Le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit que, pour bénéficier de cette prime, les agents publics doivent : 
 

 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide : 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

-d’instaurer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 

-d’autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les formalités et signer tous documents pour le versement de la 

prime. 

Décision Modificative N° 3 (DE_2023_055) – écritures d’amortissement 

Présentation par G. FLOIRAC V.P. en charge des Finances  

Les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter 
les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions 
modificatives suivantes : 

Section fonctionnement  

Recettes:  

compte 777-042 : + 667.89 €  

Dépenses : 

chapitre 023: + 667.89 €  

Section investissement  

Recettes:  

chapitre 021: + 667.89 €  

Dépenses : 

compte 139118-040 : + 762 €  

compte 13918-040 : - 94.11 € 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide : 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

-de voter en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 

 

Décision Modificative N° 2 (DE_2023_056) – écritures d’amortissement 

Présentation par G. FLOIRAC V.P. en charge des Finances  

Les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter 
les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions 
modificatives suivantes : 

Section fonctionnement dépenses :  

compte 6811-042:     + 10 979.32 €  

chapitre 023:      -  10 979.32 € 

Section investissement recettes :  

chapitre 021:      - 10 979.32 €  

compte 28135-040 :    +  3 635.00 €  

compte 28153-040 :     +  6 060.18 €  

compte 28156-040 :     +  1 267.89 €  

compte 28158-040 :    +       16.25 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide : 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

-de voter en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 

 

Décision Modificative N° 4 (DE_2023_057) 

Présentation par G. FLOIRAC V.P. en charge des Finances  

Les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter 
les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions 

modificatives suivantes :au titre d'opération patrimoniales (chapitre 041) pour des études (compte 2031) et des 
insertions dans les journaux (compte 2033) qui ont été suivies de travaux.  

Dépenses : 

compte 21561-041 pour 5 741.19 € 
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c/21531-041 pour 19 946.56 € 

c/2315-041 pour 4 902.84 € 

total dépenses: 30 590.59 € 

 

Recettes : 

compte 2031-041 pour 29 210.15 € 

c/2033-041 pour 1 380.44 € 

total recettes: 30 590.59 € 

 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

-de voter en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 

 

Transfert des résultats 001 et 002 du budget eau de la Commune de FLOIRAC au SMECMVD (DE_2023_058) 

Présentation par G. FLOIRAC V.P. en charge des Finances  

Suite à l’adhésion de la Commune de FLOIRAC, il est nécessaire d’intégrer le budget eau de la Commune de FLOIRAC 
à celui du SMECMVD : 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide : 
 

VOTES Pour 17 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

- d’approuver les écritures correspondantes à l’intégration des résultats du Budget eau de la Commune de FLOIRAC. 

Loi NOTRe – Compétence assainissement et extension du territoire : compte-rendu réunion du 13 Décembre 2023 

et lancement de l'étude 
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Textes de référence : 
 

✓ Loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 qui a prévu le 

transfert obligatoire des compétences Eau et Assainissement aux Communautés de Communes et aux 

Communautés d’Agglomération au 1er janvier 2020.  

✓ Loi du 3 août 2018 qui a reporté le transfert obligatoire au 1er janvier 2026 pour les Communautés de 

Communes.  

✓ La Loi 3DS (différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification), entrée en vigueur le 21 

février 2022, qui ne modifie pas le délai du transfert obligatoire pour les Communautés de Communes. 

 
J-Luc LABORIE, Président indique que le SMECMVD a été contacté par des Communes voisines : Bétaille – Tauriac – 
Vayrac et Pinsac pour une éventuelle adhésion au Syndicat SMECMVD. 
Le SMECMVD a donc initié une rencontre le 13 Décembre avec les Collectivités voisines et CAUVALDOR afin 
d’échanger sur les évolutions des compétences Eau et Assainissement au 1er Janvier 2026. 
 
Par ailleurs, le SMECMVD envisage de proposer la compétence Assainissement sur le territoire actuel à compter du 
1er janvier 2025. Cela peut concerner 12 collectivités (environ 2300 abonnés et 140 000 m3 facturés).  
 
Un audit des services avec études sur le plan technique, juridique et financier de cette prise de compétence (mode 
de gestion, tarification …) serait lancé en 2024. 
 
Une réunion est programmée avec les Maires du SMECMVD le 12 janvier 2024. 
 
L’étude réalisée par le SMECMVD sera étendue aux Collectivités qui souhaiteraient éventuellement intégrer le 
SMECMVD ; cette étude n’engageant pas la Commune non adhérente à une adhésion. 

 
 

Départ de M. Jean-Vincent FEIX et Christian DAURAT à 10 H 40. 

Point sur travaux – Qualité de l’eau 

 
 
Interventions des Vice-Présidents et Conseillers délégués : 
 
 

• Ouvrages / Projet de réalimentation du Causse de Martel : M. M. LEVET 

- le transformateur a été changé à la Station du Marais le 13 Décembre. 

- les travaux de construction du réservoir de la Croix Rempart n’ont pas débuté ; ils devraient démarrer début 

Janvier 2024. 

- des réunions sont programmées en Janvier avec les Vice-Présidents afin de préparer le budget. 

• le renouvellement des équipements des ouvrages est à étudier avec la SAUR 
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Travaux canalisations : M. D. DELBREIL et M. P. CASTANET 

- démarrage des travaux à Lamothe Commune de LACHAPELLE-AUZAC en raison de l’arrêt des travaux à 

Négelles Commune de Cuzance suite à une panne de machine de l’entreprise BROUSSE 

- une source s’est écoulée sur la route à Lasvaux Cazillac Commune du VIGNON EN QUERCY suite aux travaux de 

canalisations. Compte tenu des conditions météo, cet écoulement a largement détérioré la route. Il y a lieu 

d’identifier l’origine de la source et de la canaliser pour éviter que le phénomène d’érosion ne se reproduise. 

- Réservoir de Malecoste : installation du bypass en cours – le diagnostic du génie civil doit être réalisé la 

semaine prochaine – accord de M. S. TASSAIN pour l’installation de la vidange. 

 

• Périmètre de protection, qualité de l’eau : M. J-V. FEIX 

- la phase 1 du schéma directeur est terminée. – M. J-V. FEIX la présentera lors de la prochaine séance du 

Conseil Syndical. 

 

• Informatique – numérique : M. J. BOULONNE 

- aucun point particulier 

 

Point sur décisions Président 

 

1 Décision du Président prise depuis le dernier Conseil Syndical du 16/11/2023 : 

DATE DECISION 
NUMERO 

DECISION 
OBJET MONTANT H.T. ENTREPRISE 

 01/12/2023 DP_2023_15 

Modification 

raccordement électrique 

– ENEDIS – Commune de 

GIGNAC 

414.60 €   ENEDIS  

 

Informations et Questions diverses 

 

Aucun point abordé. 

M. le Président lève la séance à 11 H 15. 

Le Secrétaire de séance 

Guy MISPOULET 


